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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Organisation

Der im Vorjahr vorgelegte Plan des UVEK für die Schaffung einer eidgenössischen
Sicherheitsagentur löste in der Vernehmlassung ein vorwiegend negatives Echo aus. Er
wurde von den Kritikern als überflüssig, zu kompliziert und zu zentralistisch beurteilt.
Bundesrat Leuenberger gab deshalb bekannt, dass das UVEK eine abgespeckte Vorlage
ausarbeiten werde, welche insbesondere auf die von den Kantonen abgelehnte
Zentralisierung der Motorfahrzeugkontrollen verzichtet. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.07.2002
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

En début d’année, le Conseil fédéral a chargé Moritz Leuenberger de préparer un projet
de révision de la loi sur l’aménagement du territoire, afin de faciliter le recours des
paysans à des activités accessoires lucratives, telles que l’agrotourisme. La procédure
de consultation a été lancée fin avril. Dans son message du 2 décembre, le Conseil
fédéral a présenté trois assouplissements de la loi visant à faciliter les activités
accessoires non agricoles mais étroitement liées à l’entreprise agricole (chambres
d’hôtes, coucher dans le foin, sociothérapies, notamment). Premièrement, la
possibilité d’exercer une activité accessoire de ce genre sera étendue à toutes les
entreprises agricoles et ne sera plus réservée à celles dont la survie dépend d’un revenu
supplémentaire. Deuxièmement, des agrandissements modestes seront autorisés
lorsque l’espace pour installer une activité accessoire fait défaut ou est insuffisant.
Troisièmement, l’agriculteur pourra engager du personnel destiné à travailler
exclusivement dans le nouveau secteur para-agricole, pour autant que la famille
paysanne fournisse la partie prépondérante du travail nécessaire. Le gouvernement a
en outre prévu des dispositions en ce qui concerne les constructions et les installations
destinées à la production d’énergie à partir de biomasse, et la réaffectation de
bâtiments qui ne sont plus utilisés pour les activités agricoles. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2005
ELIE BURGOS
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Si le projet a également donné matière à contestation au Conseil des Etats, il a
cependant été soutenu par la plupart des parlementaires qui avaient émis des critiques
en commission. Malgré ces objections, relatives notamment à l’absence d’un concept
global et au morcellement du paysage qui pourrait résulter de cette révision, l’entrée en
matière a été décidée sans opposition. Lors de la discussion par articles, le plénum n’a
pas tenu compte de la proposition formulée par le Conseil national, qui prévoyait
d’autoriser les installations nécessaires à la production de compost dans une
exploitation agricole. Il a préféré s’en tenir à la version du Conseil fédéral en
approuvant la mise en place d’installations destinées à la production d’énergie à partir
de la biomasse, mais en rejetant celles nécessaires à la production de compost. Une
minorité de la commission, emmenée par le député radical Thomas Pfisterer (AG), s’est
opposée à ce que les entreprises agricoles soient autorisées à se lancer dans
l’agrotourisme ou dans des activités accessoires non agricoles étroitement liées à
l’entreprise agricole, si elles ne sont pas tributaires d’un revenu complémentaire. La
disposition contestée habilite en outre lesdits agriculteurs à effectuer des
«agrandissements mesurés […] lorsque les constructions et installations existantes sont
trop petites». Thomas Pfisterer a estimé qu’une telle pratique pénaliserait non
seulement les exploitants d’entreprises commerciales ou artisanales dans les zones
constructibles du fait du prix plus élevé de ces terrains, mais aussi les agriculteurs
installés dans cette zone et les non-agriculteurs situés hors de la zone à bâtir. Le
député a souligné que cette question relevait selon lui de l’égalité de traitement. Le
conseiller fédéral Moritz Leuenberger a demandé au plénum de ne pas accepter la
proposition du député Pfisterer, car celle-ci conduirait à des inégalités de traitement
entre les agriculteurs, puisque les entreprises florissantes, qui sont particulièrement
attrayantes pour l’agrotourisme, se verraient interdire l’exercice d’activités accessoires
non agricoles. La proposition de la minorité Pfisterer a finalement été rejetée par 34
voix contre 3. Au vote sur l’ensemble, le projet a été approuvé par 32 voix contre 2 et 2
abstentions. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.10.2006
ELIE BURGOS

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Unmittelbar nach dem Nein der Stimmbevölkerung zur Unternehmenssteuerreform III
an der Urne betonten sowohl Gewinner als auch Verlierer die Wichtigkeit des Projektes
und die Dringlichkeit einer neuen Vorlage. Einig war man sich mehr oder weniger
darüber, dass kein kompletter Neubeginn nötig sei, sondern dass man entsprechend
dem sogenannten Plan B auf der bisherigen Vorlage aufbauen könne. Bezüglich der
effektiven Ausgestaltung der neuen Vorlage gingen die Meinungen aber weit
auseinander. So meldeten sich zahlreiche Parteien, Verbände und
Interessenorganisationen mit eigenen Positionspapieren, Eckpunkten und Vorschlägen
zu Wort, darunter der Gewerbeverband, die SP oder auch die kantonalen
Finanzdirektoren zusammen mit den Städte- und Gemeindevertretern. 

Die neue Steuerungsgruppe von Finanzminister Maurer, welche mit Eva Herzog (BS, sp),
Serge Dal Busco (GE, cvp), Heinz Tännler (ZG, svp) und Benedikt Würth (SG, cvp) vier
Vertreterinnen und Vertreter der Finanzdirektorenkonferenz (FDK) umfasste,
präsentierte Ende Mai – und somit in Rekordzeit – die Eckwerte der neuen, als
„Steuervorlage 17” betitelten Vorlage. Diese hatte sich am Vorbild des Kantons Waadt
orientiert, dem es durch ein soziales Abfedern der Steuerausfälle durch höhere
Kinderzulagen gelungen war, sowohl bei der kantonalen Vorlage zur Umsetzung der
Unternehmenssteuerreform III als auch bei der entsprechenden nationalen Vorlage an
der Urne eine Mehrheit zu erzielen. Entsprechend beschränkte sich der Vorschlag der
Steuerungsgruppe nicht nur auf eine Reduktion der den Kantonen zur Verfügung
stehenden Entlastungsmassnahmen: eine engere Fassung des Patentabzugs sowie des
Abzugs für Forschung und Entwicklung, ein Verzicht auf die Möglichkeit zur Einführung
einer zinsbereinigten Gewinnsteuer sowie vor allem eine Beschränkung der maximalen
Steuerentlastung durch die neuen Steuerabzüge auf 70 Prozent anstelle von zuvor 80
Prozent. Vielmehr verstärkte die Steuerungsgruppe mit der Steigerung der
Dividendenbesteuerung von 60 auf 70 Prozent auch die Gegenfinanzierung und sorgte
mit der von der SP geforderten Erhöhung der Kinderzulagen um CHF 30 für eine
Entlastung der Familien. Zusätzlich wurden durch die Aufnahme einer Klausel zur
ausdrücklichen Berücksichtigung von Städten und Gemeinden auch deren Bedenken
berücksichtigt. Ansonsten übernahm die Steuervorlage 17 die Bestimmungen aus dem
Unternehmenssteuerreformgesetz III, insbesondere bezüglich der Abschaffung der
kritisierten Steuerprivilegien sowie bezüglich der Kompensation der Kantone durch

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.09.2017
ANJA HEIDELBERGER
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eine Steigerung des Kantonsanteils an den Bundessteuern von 17 Prozent auf 21.2
Prozent. 

Kurz darauf präsentierte der Bundesrat die neue Vorlage, die weitgehend auf dem
Vorschlag der Steuerungsgruppe beruhte. Einen entscheidenden Unterschied wies die
bundesrätliche Vorlage jedoch auf: Sie sah vor, den Kantonsanteil an den
Bundessteuern nur auf 20.5 Prozent zu steigern, wodurch die Kantone anstelle von der
ursprünglich vorgesehenen CHF 1 Mrd. noch CHF 820 Mio. erhalten würden.
Entsprechend empört zeigten sich die Kantone von dieser Klausel, zumal sie in der
kurzen Diskussion dazu in der Steuerungsgruppe keinerlei Anklang gefunden hatte, wie
Heinz Tännler und Benedikt Würth erklärten. Die Kantone waren jedoch nicht als
Einzige unzufrieden mit dem bundesrätlichen Vorschlag: Die SP und die
Gewerkschaften hiessen zwar die Richtung der Verbesserungen gut, befürchteten
jedoch, dass die Kantone ihre Unternehmenssteuern dadurch trotzdem stark senken
würden. Zudem sollten die Kinderzulagen und die Dividendenbesteuerung stärker
erhöht werden. Der Gewerbeverband sorgte sich aufgrund der steigenden
Dividendenbesteuerung um die Zukunft der KMU, während die internationalen
Grosskonzerne davon nicht stark betroffen seien. Kritisch beurteilte der Finanzdirektor
des Kantons Zürich, Ernst Stocker (ZH, svp), vor allem den Verzicht auf die
zinsbereinigte Gewinnsteuer. Da sich der Kanton Zürich in einer speziellen Situation
befindet, indem er besonders stark von der Abschaffung der alten Steuerprivilegien
betroffen ist, sich gleichzeitig aber keine grosse Senkung der ordentlichen
Gewinnsteuersätze leisten kann, ist er stark auf den Eigenkapitalzinsabzug angewiesen.
Anfangs September 2017 schickte der Bundesrat die Vorlage schliesslich in die
Vernehmlassung, während der die interessierten Kreise bis Dezember 2017 die
Möglichkeit haben, ihre Kritik anzubringen. 5

Als Reaktion auf die Vernehmlassung wurde in den Medien anfänglich insbesondere der
sogenannte «Plan C», der Vorschlag der CVP zur Aufteilung der Reform, diskutiert. Eva
Herzog (BS, sp) erklärte als Vizepräsidentin der FDK, dass die Kantone eine Aufteilung
der Reform nicht goutieren würden. Da nicht alle von ihnen die Gewinnsteuern beliebig
senken könnten, seien spezifische Steuerinstrumente wie die Patentbox und die
zinsbereinigte Gewinnsteuer vonnöten. Ausführlich debattiert wurde auch die
Problematik des Zeitdrucks. Im Dezember 2017 war bekannt geworden, dass die EU die
Schweiz auf die sogenannte «graue Liste» der steuerlich nicht konformen Drittstaaten
gesetzt hatte. Würden die verpönten Privilegien nicht bis Ende 2018 abgeschafft, wozu
sich die Schweiz 2014 verpflichtet hatte – jedoch ohne einen zeitlichen Rahmen zu
nennen –, seien Sanktionen durch die EU-Mitgliedstaaten möglich. Ebenfalls verstärkt
wurde der Zeitdruck durch den internationalen Trend zur Senkung der
Unternehmenssteuern – besonders prominent in den Medien behandelt wurde der
Entscheid der USA, die Konzerngewinnsteuern per 1. Januar 2018 von 35 auf 20 Prozent
zu senken. Die Schweiz müsse somit bezüglich Unternehmenssteuern möglichst rasch
Rechts- und Planungssicherheit schaffen, erklärte zum Beispiel Eva Herzog. Dem
pflichtete auch Finanzminister Maurer bei: Falls möglich sei die SV17 in nur zwei
Sessionen vom Parlament zu verabschieden. Man müsse zudem darum besorgt sein,
dass kein Referendum gegen das Gesetz ergriffen werde. Dadurch könnten erste
Massnahmen anfangs 2019, der Hauptteil des Gesetzes anfangs 2020 in Kraft treten. 
Inhaltlich wurde in den Medien insbesondere über die Massnahmen zur sozialen
Kompensation diskutiert. Die Vernehmlassungsteilnehmenden hatten sich mit der
Erhöhung der minimalen Kinderzulagen nicht zufrieden gezeigt. Der Vorschlag sei
sachfremd und habe auch mit Sozialpolitik nichts zu tun, war zum Beispiel in der NZZ zu
lesen. Als Alternative hatten TravailSuisse und Centre Patronal in der Vernehmlassung
die Einführung eines Vaterschaftsurlaubs – wie ihn ihre Initiative vorsieht –
vorgeschlagen. Ein Vaterschaftsurlaub von 20 Tagen, bezahlt über die
Erwerbsersatzordnung, in die Arbeitgeber und Arbeitnehmer je 0.0275 Lohnprozente
zusätzlich zu bezahlen hätten, würde gemäss Adrian Wüthrich (BE, sp), Präsident der
TravailSuisse, einen regelrechten «Referendumsblocker» darstellen. Der Vorschlag fand
in den Medien jedoch kaum Anklang: Jean-François Rime (svp, FR) zum Beispiel betonte
als Präsident des Gewerbeverbandes, dass durch eine solche Regelung die SV17 den
KMU nur noch mehr Nachteile bringen würde. Auch die SP zeigte sich mit dem
Vorschlag nicht zufrieden: Man unterstütze zwar einen Vaterschaftsurlaub, dieser
müsse jedoch nicht in Kombination mit der Steuervorlage 17 eingeführt werden, erklärte
SP-Vizepräsident Beat Jans (sp, BS). Auch Pirmin Bischof (cvp, SO) schlug eine
alternative Massnahme zur sozialen Kompensation vor: Der Bund solle den Kantonen
Geld für soziale Massnahmen bezahlen, die Kantone sollen aber selbst entschieden
können, für welche sozialen Zwecke sie dieses Geld einsetzten. 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2018
ANJA HEIDELBERGER
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Die grössten Chancen schrieben die Medien gemeinhin einer Korrektur des
Kapitaleinlageprinzips (KEP) zu: In der Unternehmenssteuerreform II war eine
Möglichkeit für Unternehmen geschaffen worden, Kapitaleinlagen an die Aktionäre
zurückzuzahlen, ohne dass diese verrechnungs- oder einkommenssteuerpflichtig sind –
was faktisch eine steuerfreie Auszahlung von Dividenden bedeutet. Dadurch entstehen
dem Bund, wie eine Schätzung der ESTV zeigte, Steuerausfälle zwischen CHF 400 Mio.
und CHF 600 Mio. pro Jahr, wobei Neuzuzüge nicht berücksichtigt sind. Werden diese
eingerechnet, geht die ESTV trotz mangelnder Daten davon aus, dass die Steuerausfälle
durch eine Steigerung des BIP und der Steuereinnahmen kompensiert werden können.
Eine Korrektur des KEP sei im Parlament nicht chancenlos, erklärte zum Beispiel der
Tages-Anzeiger, zumal Pirmin Bischof 2011 mit seiner Motion (Mo. 11.3462), die ebenfalls
eine Einschränkung des KEP gefordert hatte, nur knapp gescheitert war. Sollte es
dadurch gelingen, die SP ins Boot zu holen und von der Ergreifung eines Referendums
abzubringen, wäre das womöglich für die Bürgerlichen ein gangbarer Weg, war
mehrfach zu lesen. Beat Jans zumindest nannte die Korrektur des KEP «eine der
wichtigsten Massnahmen» zur Findung eines Kompromisses bei der Steuervorlage 17.
Andererseits befürchtete zum Beispiel Hannes Germann (svp, SH), dass eine solche
Regelung grosse Verunsicherung bei den Unternehmen, insbesondere bei denjenigen,
die unter anderem aufgrund der bestehenden Regelung zum KEP in die Schweiz
gekommen waren, auslösen würde. 
Thematisiert wurden in den Medien schliesslich auch Auswirkungen auf die NFA: Um
Verzerrungen in der NFA durch Änderungen der Unternehmenssteuern zu verhindern,
muss das Gewicht der Unternehmenssteuern im Finanzausgleich reduziert werden. Dies
soll in der NFA zu Verschiebungen in zwei- bis dreistelliger Millionenhöhe führen,
wovon gemäss Berechnungen des Tages-Anzeigers mit Zahlen der Finanzverwaltung vor
allem Geberkantone profitierten. Die Nehmerkantone würden demnach deutlich
weniger erhalten als bisher, teilweise seien ihre Verluste in der NFA sogar grösser als
die zusätzlichen Einnahmen durch die Erhöhung des Kantonsanteils. Um diese
Problematik abzuschwächen, enthält die SV17 einen Ergänzungsbeitrag für
ressourcenschwache Kantone in der Höhe von CHF 180 Mio., der aus dem auslaufenden
Härteausgleich finanziert wird und die Situation der betroffenen Kantone während
sieben Jahren verbessert.

Im März 2018 präsentierte der Bundesrat schliesslich seine Botschaft zur Steuervorlage
17. Dabei nahm er nur eine gewichtige Änderung gegenüber der
Vernehmlassungsvorlage vor: Er steigerte den Kantonsanteil an den direkten Steuern
von 20.5 Prozent auf 21.2 Prozent, wie es unter anderem die Kantone in der
Vernehmlassung deutlich gefordert hatten. Überrascht zeigten sich die Medien vor
allem darüber, dass der Bundesrat trotz breiter Forderungen auf eine Einführung der
zinsbereinigten Gewinnsteuer verzichtete. Die Version der Steuervorlage 17, die der
Bundesrat dem Parlament zur Beratung vorlegte, beinhaltete somit als Ausgleich zur
Abschaffung der Steuerprivilegien für Statusgesellschaften eine Steigerung des
Kantonsanteils an den direkten Bundessteuern von 17 auf 21.2 Prozent, was den
Kantonen CHF 990 Mio. pro Jahr einbringt und es ihnen erlauben soll, ihre
Gewinnsteuern zu senken. Ressourcenschwache Kantone erhalten im Rahmen der NFA
zudem während sieben Jahren zusätzlich CHF 180 Mio. Die Kantone führen
obligatorisch Patentboxen für in der Schweiz patentierte Erfindungen sowie fakultativ
einen Steuerabzug von maximal 50 Prozent auf in der Schweiz getätigte Forschung und
Entwicklung ein. Im Vergleich zur Unternehmenssteuerreform III wird auf die stark
umstrittene zinsbereinigte Gewinnsteuer verzichtet. Die Steuerabzüge dürfen
zusammen nicht mehr als 70 Prozent des steuerbaren Gewinns ausmachen (USR III:
80%). Ebenfalls im Unterschied zur USR III wird eine Gegenfinanzierung durch die
Unternehmen eingeführt: Die Dividendenbesteuerung wird beim Bund auf 70 Prozent
(Status Quo: 60%) und bei den Kantonen auf mindestens 70 Prozent erhöht (Status Quo:
zwischen 35% und 70%). Zudem werden als sozialpolitische Kompensation die
Mindestvorgaben für die Kinder- und Ausbildungszulage um CHF 30 auf CHF 230
respektive CHF 280 erhöht. Im Unterschied zum abgelehnten Vorschlag der USR III
enthält die Steuervorlage 17 somit deutlich weniger neue Steuerprivilegien sowie eine
Erhöhung der Dividendenbesteuerung und der minimalen Kinderzulagen. Infolgedessen
weist diese Version der SV17 eine gewisse Ähnlichkeit mit dem kurz nach Ablehnung der
USR III als «Plan B» bezeichneten Szenario auf. 
Die Voto-Analyse zur USR III hatte gezeigt, dass die Stimmbürger sich insbesondere
auch vor den unsicheren Konsequenzen der Vorlage gefürchtet hatten. Aus diesem
Grund hatte Bundesrat Maurer die Kantone im Rahmen der SV17 beauftragt, ihm ihre
Reformpläne mitzuteilen, so dass diese bei der Berechnung der finanziellen
Auswirkungen ebenfalls berücksichtigt werden können. Ausser den Kantonen Obwalden,
Luzern und Appenzell-Ausserrhoden, die schon über tiefe bis rekordtiefe
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Gewinnsteuern verfügen, gaben alle Kantone an, eine Reduktion ihrer Gewinnsteuern zu
planen. In 17 Kantonen sollen die Gewinnsteuern sogar unter 14 Prozent gesenkt
werden, wodurch diese gemäss Tages-Anzeiger weltweit zu den steuergünstigsten
Standorten gehören würden. Durchschnittlich planen die Kantone, ihre Gewinnsteuern
von 19.6 auf 14.5 Prozent zu senken. Dies bringe gemäss Berechnungen, welche die ESTV
als Grundlage für die bundesrätliche Botschaft vorgenommen hatte, jährliche statische
Kosten von CHF 1.8 Mrd. mit sich: CHF 700 Mio. auf Bundes- und CHF 1.1 Mrd. auf
Kantonsebene. Diese Schätzung ergänzte die ESTV durch dynamische Elemente wie
steigende Investitionsvolumen der Unternehmen durch die tieferen Steuern,
Standortverlagerungen verschiedener Unternehmen in die Schweiz oder die Umleitung
von Gewinnen in die Schweiz und erstellte 40 Szenarien zur Entwicklung der Einnahmen
von Bund, Kantonen und Gemeinden. Im schlechtesten Szenario wird der Bund auch
langfristig Verluste von CHF 1 Mrd. pro Jahr einfahren. Im mittleren Szenario, das
Finanzminister Maurer präsentierte, werden durch die SV17 langfristig Mehreinnahmen
von CHF 1.4 Mrd. pro Jahr generiert, im besten Szenario sogar Mehreinnahmen von CHF
6 Mrd. Ab wann genau diese positiven Effekte eintreten, ist unsicher; kurz- und
mittelfristig rechnet die ESTV im mittleren Szenario jedoch mit Mindereinnahmen in der
Höhe von CHF 2.5 Mrd. jährlich. 
Diese Schätzungen wurden von mehreren Seiten kritisiert, da sie neben Annahmen zu
den Reaktionen der Unternehmen auch auf Annahmen zu Gewinnsteuersätzen und
Steuerprivilegien im Ausland beruhen. Zudem gehe die Studie gemäss
Gewerkschaftsbund davon aus, dass die staatliche Bildung irrelevant sei oder nicht von
der Steuerreform beeinflusst werde. Sie berücksichtige den kantonalen
Steuerwettbewerb nicht und überschätze die Kosten einer Ablehnung der SV17 – diese
werden von der Studie im mittleren Szenario auf CHF 9 Mrd. geschätzt. Finanzminister
Maurer nannte die Studie «wissenschaftlich erhärtet», aus Zeitgründen sei sie jedoch
nicht von Externen überprüft worden. Was die Studie gemäss SGB jedoch gut aufzeige,
sei, dass die Steuerbelastung für bisher «normal» besteuerte Unternehmen – für
inlandorientierte KMU, wie es die NZZ erklärte – deutlich sinke, während sie für die
bisher steuerprivilegierten Firmen – für internationale Grosskonzerne – steige. 6

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Parallèlement à sa décision relative à la taxe sur le CO2, le Conseil fédéral a en outre
opté pour une réduction substantielle de la densité normative de son projet de loi sur
l'énergie. Au vu de la vive controverse que ce dernier avait suscitée durant la procédure
de consultation, le gouvernement a mené plus d'une dizaine de pourparlers avec les
différents milieux concernés pour sortir de l'impasse. Sur la base de ces discussions, il
a alors décidé d'abréger le texte originel et de présenter le projet définitif aux
Chambres d'ici la fin de l'année sous revue. En établissant ce calendrier, le Conseil
fédéral a ainsi découplé la loi sur l'énergie de la taxe sur le CO2 qui formaient
initialemement un paquet. C'est en particulier dans le domaine du bâtiment que les
dispositions légales prévues ont été revues à la baisse. A cet égard, il est à relever que le
décompte individuel des frais de chauffage - bien que combattu par une initiative
parlementaire Steinemann (pdl, SG) (Iv.pa. 95.404) adoptée par le Conseil national en
fin d'année et qui vise à supprimer l'obligation d'installer ce système dans les bâtiments
existants en raison d'un rapport coût/avantage jugé négatif - devrait, de l'avis de
l'OFEN, continuer de figurer dans le projet de loi remanié, mais sous la forme de
prescriptions générales à l'attention des cantons qui recevront de plus larges
compétences en la matière (De son côté, l'OFEN a, dans une étude portant sur 218
bâtiments, estimé que le décompte individuel permettait d'économiser en moyenne
14% du mazout ou du gaz consommés à des fins de chauffage). 
L'innovation la plus marquante prévue par la nouvelle réglementation devrait cependant
résider dans la création d'une agence nationale de l'énergie. Proposée en 1994 par le
Vorort dans l'optique de procéder à une privatisation partielle de la politique de
l'énergie, la mise sur pied de cet organisme introduira le principe de coopération avec
la sphère économique dans ce domaine. Se voyant attribuer des tâches d'exécution, la
nouvelle agence devrait notamment pouvoir passer des conventions fixant des valeurs-
cibles de consommation avec les producteurs d'appareils et de véhicules, identifier des
sites pouvant accueillir des installations à buts énergétiques, de même qu'informer et
conseiller la population, le secteur privé et les autorités. Si l'instauration même de cet
organisme a généralement reçu un écho favorable tant auprès des directeurs cantonaux
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de l'énergie que des associations écologistes, ces dernières se sont en revanche
vivement opposées à ce que les deux tiers des membres qui y siègent soient issus des
milieux économiques. Dans l'hypothèse où pareille représentativité serait retenue,
l'administration, les cantons, les syndicats et les associations de protection de
l'environnement et de consommateurs devraient alors se contenter du tiers des sièges
restants sur les vingt que comptera l'agence. Bien que farouchement combattue par le
Vorort et la Chambre de commerce de Bâle, la planification intégrée des ressources –
autour de laquelle s'articule le projet de loi – devrait également y être maintenue,
conformément à la volonté de l'OFEN, et ce au détriment d'autres instruments
proposés par les milieux économiques («contracting», en particulier). Quant à la
promotion des énergies renouvelables, la réglementation envisagée prévoit de
procéder non pas par le biais de subventions classiques, mais par l'allocation de
montants globaux aux cantons qui pourront les répartir selon leurs propres critères. En
raison de la nomination de Moritz Leuenberger à la tête du DFTCE, le projet définitif de
loi sur l'énergie a été ajourné. 7

Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à
l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que
les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,
promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
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l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 8

Au cours de la session spéciale du mois d'avril, le Conseil des Etats a entamé les
délibérations concernant le projet de loi sur une réduction des émissions de CO2. La
petite Chambre est entrée en matière sans opposition. La principale pierre
d'achoppement fut l'attribution de la compétence pour l'introduction de la taxe.
Reconnaissant que le parlement ne pouvait pas garantir la rapidité nécessaire de la
mise en application de la loi, ni un accord entre les deux chambres, le Conseil des Etats
a suivi la majorité de sa commission en donnant sa préférence au Conseil fédéral. Il a
aussi ajouté au projet de loi, un article demandant au gouvernement de s'engager à
présenter aux Chambres fédérales en temps opportun des projets pour la période
après 2010. Le Conseil fédéral ne fixera la hauteur et la date d’entrée en vigueur de la
taxe que suite à une procédure de consultation. Il prendra en considération les prix des
combustibles fossiles des Etats voisins, a assuré le conseiller fédéral Leuenberger.
Finalement, la loi a été approuvée à l'unanimité. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Au Conseil national, une fraction de l'UDC a recommandé le renvoi du projet de loi au
Conseil fédéral afin que ce dernier établisse toutes les répercussions d'une taxe
énergétique sur l'économie suisse. Les députés ont toutefois suivi la majorité de la
Ceate en acceptant l'entrée en matière par 113 voix contre 50. La majorité de la Ceate a
souhaité étendre le champ d'application de la loi sur le C02 aux émissions de CH4
(méthane) et de N20 (protoxyde d'azote). Les parlementaires n'ont pas suivi cette
proposition, ils ont préféré se rallier au Conseil des Etats. Moritz Leuenberger a précisé
que la taxation des émissions de méthane et de protoxyde d'azote serait traitée dans le
cadre de la loi sur l'agriculture. Une proposition, réclamant une diminution des
émissions de C02 de 20% au minimum, fut rejetée. Enfin, la question de la compétence
pour l'introduction de la taxe fut le point central des débats. La majorité de la
commission était d'avis de la donner au parlement. Les socialistes et les écologistes ont
combattu cette proposition, donnant leur préférence au Conseil fédéral. L'UDC
souhaitait accorder la compétence au parlement et proposa d'y ajouter le référendum
facultatif. Finalement, les députés ont décidé, par 95 voix contre 75, que la
compétence irait à l'Assemblée fédérale, mais ils ont renoncé au référendum facultatif.
Deux propositions furent rejetées par le plénum: l'une souhaitait ajouter à la taxe les
énergies non renouvelables, l'autre demandait que la taxe soit utilisée pour diminuer
les charges salariales. Dans la votation finale, le Conseil national a approuvé la nouvelle
loi sur la réduction des émissions de C02 par 61 voix contre 29, avec 48 abstentions. 10
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Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action « efficacité énergétique » adopté
par le Conseil fédéral l’année précédente, celui-ci a présenté au parlement un message
concernant une modification de la loi sur l’énergie. Le gouvernement a ainsi proposé
d’introduire dans la loi l’obligation pour les cantons, seuls compétents en la matière, de
définir et d’introduire un certificat énergétique des bâtiments uniforme à l’échelle
nationale. Le projet a en outre comporté une adaptation des aides financières pour
l’assainissement des bâtiments, afin que le calcul prenne en compte non plus
seulement les coûts supplémentaires non amortis, mais l’ensemble des investissements
supplémentaires. Enfin, le Conseil fédéral a proposé d’étendre les contributions
globales de la Confédération aux cantons aux domaines de l’information et du conseil,
ainsi que de la formation et du perfectionnement. 

Lors de la session d’hiver, le Conseil des Etats a décidé l’entrée en matière sans la
moindre opposition. Réservant au projet gouvernemental un accueil très favorable, les
sénateurs ont toutefois interrogé le chef du DETEC au sujet de la constitutionnalité de
l’obligation faite aux cantons de se doter d’une étiquette énergétique uniforme pour
les bâtiments. Moritz Leuenberger a tout d’abord rappelé que la conférence des
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directeurs cantonaux de l’énergie avait déjà adopté un certificat énergétique cantonal
des bâtiments (CECB). Il a également fait valoir que cette obligation ne portait pas sur le
contenu, mais seulement sur la forme du certificat et qu’elle devait garantir que, à
l’avenir, les cantons n’abandonnent pas le certificat commun au profit d’une solution
solitaire, purement cantonale. Aucun autre aspect du projet n’ayant suscité de
discussion, c’est à l’unanimité que la chambre haute a approuvé cette modification de
la loi sur l’énergie. 11

Netz und Vertrieb

Les votants ont refusé la loi sur le marché de l’électricité par 52,6%. La Suisse
romande et le Tessin l’ont rejeté en bloc. Huit cantons suisses alémaniques (Appenzell
AR, Appenzell AI, Glaris, Schaffhouse, Soleure, St-Gall, Thurgovie, Zurich) se sont
montrés tout aussi sceptiques. L’analyse VOX constatait que les votants – spécialement
en Suisse romande –, ont principalement retenu l’aspect de la libéralisation et de la
privatisation, bien que ce dernier point ne faisait pas partie de l’objet de la LME. La LME
a principalement été rejetée par les votants qui font peu confiance au gouvernement et
par les adversaires de la privatisation. Ces derniers se sont prononcés bien plus
nettement en Suisse romande qu’en Suisse alémanique pour le maintien d’entreprises
d’Etat. Parmi les arguments avancés chez les opposants à la LME, ce sont les motifs
économiques qui prédominaient : un refus de la libéralisation et de la privatisation,
ainsi que la crainte des désavantages de la concurrence et des augmentations de prix.
Quant aux partisans de la LME, ils ont cité les mêmes motifs que les opposants, avec
cependant une connotation positive : l’inéluctabilité de la libéralisation et son
adaptation au marché suisse et européen, ainsi que les avantages de la concurrence et
une baisse des prix. Il est à noter le peu d’importance accordé aux motifs écologiques
par les deux camps.

Moritz Leuenberger, prenant acte du résultat, a tenu à préciser le rôle du Conseil
fédéral. Celui-ci agira sur la base du droit en vigueur, en l’occurrence la loi sur les
cartels, qui lui permet de passer outre s’il estime que l’intérêt public justifie le
maintien d’un monopole. Concernant d’éventuels accords entre les entreprises
électriques ou en cas de conflit entre producteurs et distributeurs d’électricité, le rôle
du Conseil fédéral se limitera à celui d’arbitre ou de médiateur. Compte tenu de la
distorsion des conditions de concurrence entre opérateurs suisses et européens
résultant du refus de la libéralisation du marché électrique, l’UE a exigé la réciprocité
en la matière. Les EEF ont également réagi en faisant recours au Tribunal fédéral dans
l’affaire les opposant à la Comco. La procédure est suivie de très prêt, car le dossier,
quelle que soit son issue, sera un cas d’école.

Loi sur le marché de l’électricité (LME)

Votation du 22 septembre 2002

Participation : 44,8%
Oui: 972 770 (47,4%) 
Non: 1 078 412 (52,6%) 

– Oui: PRD (1*), PDC, UDC (4*), PL, PE, UDF ; UCAPS, USAM, Economiesuisse.
– Non: PS (4*), PE (1*), PCS, PST, DS ; USS.
– Liberté de vote : USP, CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 12
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Kernenergie

Dans le cadre des traitements de la loi sur le marché de l'électricité, Epiney (pdc,VS) et
Maissen (pdc,GR) ont en vain proposé au Conseil des Etats une taxe qui frapperait le
nucléaire. Elle aurait été destinée à couvrir les frais de désaffectation des centrales et
le dépôt des déchets. Moritz Leuenberger a rappelé qu'il existait déjà deux fonds pour
financer ces tâches. Le Conseil national a ratifié par 92 voix contre 76 une proposition
analogue. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
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En décembre, le Conseil des Etats s’est emparé de la LENu. Tiraillé entre l’interdiction
pure et simple de la réutilisation des combustibles usés et l’autorisation de les retraiter
ou de les exporter en vue de recyclage comme l’avait avancé sa Commission, il a opté
pour une solution médiane : sur proposition de Inderkum (pdc, UR), il a décrété un
moratoire de dix ans qui courra dès le 1er juillet 2006, date à laquelle les contrats
passés entre les centrales suisses et les usines de retraitement de La Hague (F) et
Sellafield (GB) arriveront à échéance. Moritz Leuenberger et une minorité de centre
gauche ont plaidé en vain pour une interdiction totale du retraitement. Les sénateurs
ont ainsi assoupli les prescriptions concernant le stockage de ces déchets, en précisant
que le recours à des solutions à l’étranger devait demeurer possible. Ils ont aussi
argumenté sur le fait que rien ne garantissait qu’il y aurait suffisamment d’uranium
dans le futur. La majorité a néanmoins exigé des exploitants de centrales qu’ils
apportent la preuve qu’une solution à l’évacuation de leur déchet soit trouvée dans les
dix ans, voir quinze ans au plus. Au terme des dix ans, le moratoire pourra être prolongé
de dix années supplémentaires par le parlement. Les Etats ont choisi cette solution par
22 voix contre 15. Sur la question du domaine d’attribution d’autorisation de nouvelles
centrales, ils n’ont pas fait confiance au gouvernement et ont suivi les
recommandations de leur Commission. Par 43 voix sans opposition, mais contre l’avis
de Moritz Leuenberger, ils ont décidé que le parlement devra se prononcer non
seulement sur les demandes acceptées, mais aussi les projets refusés par l’exécutif.
Paradoxalement, la gauche a soutenu cette option, qui pourtant profite au lobby
nucléaire. Elle a motivé cette décision par un souci de contre-poids envers le
gouvernement. Les Chambres pourraient ainsi forcer le Conseil fédéral à accepter un
projet dont il ne veut pas. Toutefois comme il a été prévu dans le projet de loi, le
dernier mot revient au peuple puisque la construction de toute nouvelle centrale sera
soumise au vote facultatif. En revanche, le Conseil des Etats a refusé un droit de veto
aux cantons concernés par une éventuelle implantation nucléaire, à l’exception de celui
de Nidwald, qui conserve son droit de regard sur l’aménagement du site d’entreposage
du Wellenberg. Par 25 voix contre 8, les sénateurs n’ont pas voulu que l’autorisation de
construire une centrale dépende de l’existence d’un dépôt pour les déchets fortement
radioactifs. Au cours de ces délibérations, la droite a tenté de restreindre les
obligations des exploitants concernant le financement de la désaffectation des
centrales et de la gestion des déchets. Par 21 voix contre 16, cette proposition a été
repoussée ; le Conseil des Etats a décidé qu’en cas de mise hors service d’une centrale,
les autres exploitants devraient contribuer à prendre en charge les coûts si ceux-ci ne
sont pas assurés. Le vote d’ensemble a approuvé la LENu par 27 voix contre 4. Les deux
initiatives anti-nucléaires ont été balayées par la Chambre des cantons par 24 voix
contre 4. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national s’est emparé de la loi sur l’énergie nucléaire (LENu) au cours des
sessions d’été et d’automne. Il a suivi les propositions de sa Commission de l’énergie.
En entrée, le Conseil national a rejeté les demandes de renvoi de la minorité rose-verte
antinucléaire par 107 à 60. A l’image du Conseil des Etats, il a refusé de limiter la durée
de vie des centrales nucléaires existantes à 40 ans ou de faire dépendre la prolongation
de ce délai à l’existence d’un dépôt radioactif. Par contre à 74 contre 68, il a désavoué
les Etats en renonçant à retirer le droit de veto cantonal pour la construction de
"dépôts géologiques contrôlés". Il n’a pas voulu introduire un droit de référendum
facultatif au niveau fédéral. Le National a également décidé que les cantons donneront
leur approbation à tout sondage précédant l’installation d’un dépôt en profondeur,
ainsi que pour l’utilisation du sous-sol et des droits de l’eau. Les citoyens concernés
devraient pouvoir s’exprimer avant la mise en exploitation d’un tel dépôt ainsi que lors
de sa fermeture définitive. Une partie de la droite s’y est opposée en arguant que la
Confédération est seule compétente en matière nucléaire et que chaque scrutin à
l’image du refus nidwaldien d’autoriser un sondage au Wellenberg est voué à l’échec. Le
Conseil national a repoussé tout droit de veto des cantons sur l’autorisation de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ

01.01.90 - 01.01.20 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



construction des centrales et sur l’autorisation générale d’exploitation. En revanche, si
la Confédération devait accepter un nouveau réacteur, cette décision serait soumise au
référendum facultatif. Par 77 voix contre 76 et deux abstentions, le National a refusé
d’interdire l’exportation des déchets nucléaires suisses vers les usines de retraitement
de La Hague (F) et Sellafield (GB). Il a également renoncé à exclure l’exportation
définitive des résidus radioactifs. Dans la foulée, pour des questions de réciprocité,
l’importation de déchets radioactifs étrangers en Suisse a été autorisée. A une courte
majorité de 76 voix contre 75, les conseillers nationaux ont en outre rejeté le moratoire
de dix ans proposé par les Etats sur le retraitement des déchets en France et en
Angleterre. Comme le Conseil des Etats, le National n’a pas fait confiance au
gouvernement dans le domaine de l’attribution pour les nouvelles centrales. Par 90 voix
contre 70, il a décidé que le parlement devrait se prononcer non seulement sur les
demandes acceptées, mais aussi les projets refusés par l’exécutif. Les Chambres
pourraient ainsi forcer le Conseil fédéral à accepter un projet dont il ne veut pas.
Moritz Leuenberger et la droite n’ont pas réussi à contester une disposition demandant
la création d’une société nationale pour l’exploitation du réseau électrique destinée à
assurer la sécurité de l’approvisionnement dans tout le pays. Il s’agit d’une mesure
récupérée de la défunte loi sur le marché de l’électricité, destinée à garantir
l’approvisionnement du pays. A nouveau, contre l’avis du Conseil fédéral et d’une partie
de la droite, le Conseil national a approuvé par 77 voix contre 74 une proposition de sa
Commission sur l’énergie qui prévoit une taxe sur l’atome de 3 centimes par kWh pour
favoriser les énergies renouvelables. Les énergies hydraulique, éolienne ou solaire
devraient ainsi être rendues meilleur marché grâce à ces recettes nouvelles. La taxe
pourrait rapporter entre 60 et 70 millions de francs par an. Au vote sur l’ensemble, la
LENu l’a emporté par 56 voix (18 pdc et 21 socialistes) contre 47 (19 socialistes) et 48
(radicaux et démocrates du centre) abstentions. (18 démocrates-chrétiens et 21
socialistes ont voté en faveur de la loi; 9 écologistes, 9 démocrates du centre et 19
socialistes ont voté contre; 13 radicaux et 21 démocrates du centre se sont abstenus.)
Elle doit servir de contre projet aux initiatives "Sortir du nucléaire" et "Moratoire
plus". 15

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Après le Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national s’est à son tour saisi
du projet de législation concernant le trafic des marchandises. Le plénum a décidé
d’entrer en matière par 124 voix contre 62, rejetant une proposition de renvoi du
groupe UDC, hostile à l’instauration d’une bourse du transit alpin et à l’édiction
d’objectifs chiffrés en matière de réduction du trafic routier transalpin. Lors de la
discussion sur le projet de loi sur le transfert de la route vers le rail du transport lourd
de marchandises à travers les Alpes (LTTM), la chambre basse a rejeté de justesse, par
91 voix contre 89, une proposition Loepfe (pdc, AI) visant à reprendre la formulation de
l’article constitutionnel pour la protection des Alpes, soit « à travers la Suisse » au lieu
de « à travers les Alpes ». Soutenu par le groupe UDC, par une majorité du groupe
radical-libéral et un tiers du groupe PDC, cet amendement visait à restreindre la portée
de l’objectif de transfert au seul trafic international, c’est-à-dire à en exclure le trafic
interne. La majorité de la commission des transports (CTT-CN) et le chef du DETEC,
Moritz Leuenberger, y ont opposé que la discrimination ainsi faite entre transporteurs
suisses et internationaux serait contraire aux Accords bilatéraux conclus par la
Confédération avec l’UE dans ce domaine. Le groupe UDC est revenu à la charge en
proposant de supprimer purement et simplement l’objectif de réduire le nombre de
courses transalpines de camions à 650'000 par an d’ici à 2019. Le plénum a balayé cet
amendement et approuvé le projet du Conseil fédéral par 111 voix contre 68. Comme à
la chambre haute l’année précédente, la gauche et les Verts ont tenté de ramener le
délai à 2012, mais leur amendement en ce sens a été rejeté par 89 voix contre 83.
Concernant la LTTM, le Conseil national ne s’est écarté du Conseil des Etats que
s’agissant de la bourse du transit alpin, innovation la plus controversée du projet.
Suivant sa commission, le plénum a refusé d’imposer au Conseil fédéral d’obtenir l’aval
des chambres tant pour négocier la mise en place de la bourse avec les autres pays
concernés que pour mettre en œuvre concrètement le dispositif retenu. Selon la
formulation adoptée par 110 voix contre 82, le gouvernement sera compétent pour
conclure les traités internationaux nécessaires à la création de la bourse, mais devra
soumettre à l’Assemblée fédérale un projet législatif de mise en œuvre. Le plénum a en
outre refusé d’obliger le Conseil fédéral à créer ladite bourse dans un délai de deux ans
à compter de l’adoption de la loi, comme le souhaitait le camp rose-vert. Par 110 voix
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contre 80, le Conseil national n’a pas voulu autoriser le gouvernement à octroyer des
droits de passage gratuits, afin d’inciter au transfert de la route vers le rail. Au vote sur
l’ensemble, le projet a été approuvé par 109 voix contre 68, la totalité du groupe UDC
ainsi que des députés radicaux et démocrates-chrétiens le rejetant. Concernant les
autres projets d’actes du paquet, la chambre du peuple s’est distinguée de son
homologue des cantons en se montrant plus généreuse dans son soutien au transport
combiné de plaine. Elle a ainsi alloué un plafond de dépenses de CHF 200 millions
jusqu’en 2015 pour le trafic interne, soit le double du montant approuvé par le Conseil
des Etats l’année précédente.

Lors de l’examen des divergences, ce dernier s’est rallié au Conseil national sur
l’ensemble des points litigieux et a approuvé unanimement tous les actes du paquet. À
la chambre basse, la LTTM a été adoptée par 127 voix contre 65 et les autres projets par
des majorités plus confortables encore. En votation finale, le groupe UDC et un quart
du groupe radical-libéral ont rejeté la LTTM. 16

Strassenverkehr

Par 101 voix contre 74, le Conseil national a rejoint le Conseil fédéral et le Conseil des
Etats en abaissant de 0,8 à 0,5‰ le taux d’alcoolémie au volant. Il y aura désormais un
double étalage punitif: le taux simple de 0,5 à 0,8‰ et le taux qualifié de 0,8‰ et plus.
Pour y parvenir, le Conseil national a d’abord dû écarter la proposition de non-entrée
en matière de l’UDC. Ensuite, sur le fond, sept variantes étaient en discussion pour le
taux d’ébriété simple. La plus sévère (0,2‰) et la plus libérale (0,8‰) ont été retirées,
mais il a fallu plusieurs votes, pour finalement suivre la variante de la commission
(0,5‰). La résistance est venue des cafetiers et restaurateurs – représentés par
Triponez (prd, BE), directeur de l’USAM: maintien à 0,8‰ – et des milieux viticoles –
emmenés par Chevrier (pdc, VS): proposition à 0,7‰. Dans leur sillage se trouvaient
l’UDC, une partie des démocrates-chrétiens, la majorité des radicaux et les libéraux.
Tous ont invoqué les incertitudes scientifiques, quant à l’effet de l’alcool, et les
conséquences économiques. Moritz Leuenberger s’est publiquement étonné que, lors
de la procédure de consultation, les démocrates-chrétiens et les radicaux se soient
pourtant prononcés en faveur de l’abaissement du taux d’alcoolémie. Le ministre a
répondu à ceux qui accusaient le Conseil fédéral de laxisme en matière de drogues au
volant: la tolérance pour le cannabis, l’héroïne ou la cocaïne sera de zéro. En effet, la
nouvelle loi sur la circulation routière (LCR) introduira la notion d’abus de stupéfiants
ou de médicaments au volant, au même titre que celui d’alcool. Elle donnera ainsi la
base légale à des contrôles plus réguliers et surtout plus simples. La LCR ne fixe pas de
taux limites. Ce sera l’affaire de ses futures ordonnances d’application. En votation
finale, le Conseil national a accepté l'ordonnance par 111 voix contre 74 et le Conseil des
Etats par 29 voix contre 5. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Der Nationalrat lehnte einen Rückweisungsantrag Wäfler (edu, ZH) ab, welcher die
dringlichen Projekte im Rahmen der bestehenden, ordentlichen Bewilligungs- und
Finanzierungsverfahren durchführen wollte. In der Detailberatung folgte der Rat
weitgehend der kleinen Kammer. Er lehnte sowohl eine von der SVP verlangte
Aufstockung von rund CHF 7 Mrd. als auch eine von der Kommissionsmehrheit
gewünschte Erhöhung von CHF 3 Mrd. für die Beseitigung von Engpässen im
Nationalstrassenbau ab, aber auch eine von den Grünen beantragte Kreditaufstockung
von CHF 1 Mrd. zugunsten des Agglomerationsverkehrs. Damit beliess der Nationalrat
den Gesamtkredit für den Infrastrukturfonds bei CHF 20,8 Mrd. Eine ausführlichere
Diskussion löste die von bürgerlicher Seite aufgeworfene Frage aus, ob ein allfälliges
Nettovermögen des Infrastrukturfonds wie beim FinöV-Fonds zu verzinsen sei.
Bundesrat Leuenberger erklärte, eine Verzinsung des Nettovermögens belaste die
Finanzrechnung mit jährlich zusätzlich CHF 60-150 Mio.; der Vergleich mit dem FinöV-
Fonds hinke, da dieser auf einem anderen Konzept beruhe und nie ein Nettovermögen
aufweisen werde. Nach der Detailberatung zeigte sich ein Teil der Ratsrechten vom
Resultat enttäuscht. Der Nationalrat billigte die Vorlage in der Gesamtabstimmung mit
125:39 Stimmen. Die SP-Fraktion zog ihre parlamentarische Initiative (03.461) zur
Finanzierung des öffentlichen Agglomerations- und des Langsamverkehrs zurück. 18
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Suite à une série d’accidents mortels impliquant des jeunes en état d’ébriété, Moritz
Leuenberger a fait part de son intention d’instaurer une tolérance zéro en matière
d’alcool au volant pour les nouveaux conducteurs, ainsi que pour les chauffeurs
professionnels. L’instauration d’un taux d’alcoolémie de zéro pour mille pour ces deux
catégories d’usagers de la route s’inscrira dans un ensemble de nouvelles prescriptions
reprises du paquet de mesures proposé en 2005 dans le cadre du projet Via Sicura.
Parmi les autres mesures figurent notamment le renforcement des contrôles,
l’obligation de circuler avec les phares allumés de jour et l’assainissement des tronçons
dangereux. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.11.2007
NICOLAS FREYMOND

Suite à la fronde des cantons contre le projet de révision de l’arrêté fédéral sur le
réseau des routes nationales mis en consultation par le DETEC l’année précédente, les
conseillers fédéraux Merz et Leuenberger ont rencontré les représentants des cantons
pour trouver une solution au financement de l’achèvement du réseau. Ces derniers ont
répété leur refus catégorique de toute réduction de la part cantonale aux recettes de
l’impôt sur les huiles minérales, estimant que, selon la nouvelle péréquation financière,
la Confédération doit pourvoir elle-même au financement des investissements et coûts
liés au réseau des routes nationales. À défaut d’accord, la rencontre a débouché sur la
constitution d’un groupe de travail mixte censé présenter une proposition de
compromis. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.01.2009
NICOLAS FREYMOND

Eisenbahn

Suite à ce vote de soutien à la variante en réseau chère à l'exécutif, la petite chambre a
cependant tenu à apporter des modifications importantes. Les sénateurs ont en effet
décidé d'ajouter dans le projet tant le raccordement de la Suisse orientale - sur
proposition d'une minorité de la commission emmenée par le thurgovien Onken (ps) -
que les voies d'accès sur l'axe du Gothard - à l'invitation des conseillers aux Etats
uranais et tessinois. Le conseiller fédéral Leuenberger ainsi que le président de la
commission W. Loretan (prd, AG) se sont vivement opposés à ces modifications, ne
manquant pas de relever qu'elles signifiaient faire table rase de tous les efforts
entrepris depuis quatre ans pour redimensionner les NLFA et réduire leurs coûts.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Au cours de la session d'hiver, le Conseil des Etats est entré facilement en matière sur
le projet de l'exécutif. Le parlement ne pouvait que l’accepter ou le rejeter en bloc,
sans en modifier les dispositions. Les députés ont insisté sur la nécessité de donner
plus d'autonomie aux CFF, dans le cadre de l'ouverture du marché et face à la
concurrence de la route. Moritz Leuenberger a accordé que la convention avait un
caractère très général et abstrait et qu’elle ne contenait pas d'éléments de la stratégie
de la Confédération concernant la politique régionale, sociale ou salariale des CFF. Il
précisa que ces éléments prendraient forme dans le cadre d'ordonnances du Conseil
fédéral. En définitive, la petite Chambre a adopté à l'unanimité les deux projets
d'arrêtés fédéraux du gouvernement. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.12.1998
LAURE DUPRAZ

Die Räte billigten die Leistungsvereinbarung zwischen dem Bund und den SBB für die
Jahre 2007-2011 mit einem Zahlungsrahmen von CHF 5,88 Mrd. Davon entfallen rund
CHF 1,8 Mrd. auf die Betriebskosten und CHF 4,1 Mrd. auf Investitionen (CHF 3,7 Mrd.
für Substanzerhaltung). Bundesrat Leuenberger erklärte mit Hinweis auf die
Entlastungsprogramme 2003 und 2004, dass der Zahlungsrahmen derart knapp
berechnet sei, dass sich die SBB Kürzungsübungen nicht mehr ohne weiteres gefallen
lassen könnten. Zum Infrastrukturfonds siehe hier. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2006
MAGDALENA BERNATH

2005 hatte das Parlament die zweite Etappe der Bahnreform an die Regierung
zurückgewiesen, weshalb die vorgesehene Neuordnung der Finanzierung der
Eisenbahn-Infrastruktur nicht wie geplant auf den 1. Januar 2007 in Kraft treten kann.
Da der 8. Rahmenkredit für die Privatbahnen Ende 2006 erschöpft ist, beantragte der
Bundesrat dem Parlament als Übergangslösung einen 9. Rahmenkredit für
Investitionsbeiträge an die konzessionierten Eisenbahnunternehmen (KTU) für die
Jahre 2007–2010 von CHF 600 Mio. und die Umwandlung des der BLS Lötschbergbahn
gewährten Baukredits in bedingt rückzahlbare Darlehen.
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Gegen den Willen des Bundesrates erhöhte der Ständerat diesen Kredit auf CHF 800
Mio. – die KTU hatten aufgrund des Bedarfs CHF 1,05 Mrd. verlangt. Gemäss
Kommissionssprecher Pfisterer (fdp, AG) reiche die von der Regierung beantragte
Summe weder für die Erhaltung der Substanz noch für die nötigen
Erweiterungsinvestitionen aus. Die Privatbahnen müssten haushälterisch mit den
Finanzmitteln umgehen sowie Umfang und Optimierungsmöglichkeiten ihres Angebots
prüfen, allenfalls auch die Umstellung vom Bahn- auf den Busbetrieb. Der Bundesrat
erwäge mittelfristig Streckenschliessungen aus Sicherheitsgründen, aber auch aufgrund
unverhältnismässiger Sanierungskosten. Bundesrat Leuenberger hielt an den von der
Regierung beantragten CHF 600 Mio. fest, da der Bund sparen müsse, die Parteien für
Bildung und Forschung aber mehr Geld ausgeben wollten. In der Gesamtabstimmung
nahm der Ständerat sowohl den 9. Rahmenkredit für die KTU als auch die Umwandlung
des der BLS Lötschbergbahn gewährten Baukredits in ein bedingt rückzahlbares
Darlehen einstimmig an. Er überwies zudem ein Postulat (06.3179), das einen Bericht
zum Zustand der Infrastruktur der Privatbahnen verlangt.

Im Nationalrat stand eine weitere Erhöhung des KTU-Kredits auf CHF 920 Mio. zur
Diskussion, welche die Mehrheit der Verkehrskommission vorschlug und die von der SP
und den Grünen getragen wurde. CVP und FDP wollten sich dem Ständerat anschliessen
(CHF 800 Mio.), die SVP unterstützte den Vorschlag des Bundesrats (CHF 600 Mio.). Die
grosse Kammer folgte mit 109:80 Stimmen dem Ständerat und setzte den Rahmenkredit
für die KTU auf CHF 800 Mio. fest. Ein Antrag der SVP, für Strecken, die längerfristig
stillzulegen sind, keine wertvermehrenden Investitionen zu tätigen, wurde mit 116:73
Stimmen verworfen. In der Gesamtamtstimmung hiess der Nationalrat den
Rahmenkredit für die KTU mit 161:8 Stimmen bei 20 Enthaltungen gut. Die Umwandlung
des der BLS Lötschbergbahn gewährten Baukredits in bedingt rückzahlbare Darlehen
hatte die Verkehrskommission des Nationalrats erst andiskutiert, aber noch nicht
beschlossen. 23

En avril, le DETEC a mis en consultation la vue d’ensemble du fonds destiné à la
réalisation des projets d’infrastructure des transports publics (FTP) et le futur
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB). La réalisation du projet du ZEB
(deuxième étape de Rail 2000) doit notamment permettre une réduction d’une demi-
heure des temps de parcours entre l’ouest et l’est du pays et d’un quart d’heure entre
les nœuds de Lausanne et de Berne, de Bienne et de Zurich, ainsi que de Zurich et de
Saint-Gall. (Pour plus d’informations sur le FTP, voir ici.) Le projet englobe les besoins
financiers révisés et le crédit d’ensemble actualisé de la NLFA, ainsi que le projet du
ZEB. Il comporte six actes législatifs pour un montant total de CHF 31,5 milliards, dont
CHF 19,1 milliards pour le crédit d’ensemble NLFA et CHF 5,2 milliards pour la
réalisation du ZEB. Le volume d’investissement FTP est ainsi augmenté de CHF 1 milliard
(3%) par rapport au projet initial afin de garantir le financement intégral de la NLFA et
du ZEB dans le cas où les risques calculés se produiraient. Connaissant un accueil
globalement mitigé, le projet a suscité de vives critiques de la part des cantons du
nord-ouest du pays (Argovie, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Berne, Jura et Soleure) et de
l’arc lémanique. Leurs représentants ont dénoncé le choix du gouvernement de
subordonner le financement du ZEB à celui de la NLFA, craignant que les surcoûts
répétés de celle-ci ne mettent en péril la réalisation de projets jugés essentiels comme
la troisième voie entre Lausanne et Genève et la transversale jurassienne (tunnel de
Wisenberg notamment). Selon le projet du Conseil fédéral, ces deux infrastructures
seraient en effet reléguées dans un second paquet et leur mise en service
n’interviendrait qu’à l’horizon 2030. La Conférence suisse des directeurs cantonaux
des transports a pris une position similaire en dénonçant le sacrifice des projets
concernant le plateau au seul profit du Gothard. Elle a par conséquent réclamé à Moritz
Leuenberger l’attribution de CHF 8 milliards en lieu et place des CHF 5,2 milliards
prévus pour la réalisation du ZEB. À la mi-août, le ton est à nouveau monté d’un cran du
côté des cantons romands après un éboulement survenu à Flamatt (FR) et ayant
occasionné une interruption du trafic sur la ligne Fribourg-Berne durant une dizaine de
jours. Cette coupure partielle de la Suisse occidentale par rapport au reste du pays a
été érigée en symbole de la faillite prévisible d’une politique fédérale des transports
sacrifiant le réseau ferroviaire de plaine à la faveur du trafic transalpin. Le
gouvernement n’a pas donné suite aux exigences et critiques émises par les autorités
cantonales durant la consultation. Le message qu’il a adopté en octobre, pour
l’essentiel identique au projet mis en consultation, comporte toutefois un crédit de
planification de CHF 40 millions pour établir un nouveau message (ZEB 2) censé
répondre aux attentes des cantons en matière d’extension de l’infrastructure
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ferroviaire. 24

Les chambres se sont saisies du premier paquet législatif de la réforme des chemins de
fer 2, lequel reprend les éléments les moins contestés du projet renvoyé au Conseil
fédéral en 2005. À l’instar des travaux de la CTT l’année précédente, les débats au
Conseil national ont essentiellement porté sur le projet de loi fédérale sur le service de
sécurité des entreprises de transports (LSST). Sur proposition de sa commission, le
plénum a tout d’abord modifié le titre de la loi désormais rebaptisée loi fédérale sur les
organes de sécurité des entreprises de transports publics (LOSETP). Au terme d’une
confrontation gauche/droite, la chambre basse a approuvé, par 99 voix contre 84, la
possibilité de confier les tâches de sécurité à une organisation privée ayant son siège
en Suisse et majoritairement détenue par des propriétaires suisses sous réserve de
l’autorisation de l’OFT. Les groupes socialiste et écologiste ont vainement dénoncé la
privatisation d’une tâche inhérente à la souveraineté interne de l’Etat. La majorité
bourgeoise a en outre refusé une proposition d’amendement Allemann (ps, BE) exigeant
que le personnel des organes de sécurité soit exclusivement composé de policiers
titulaires du brevet fédéral ou d’un certificat.

Les attributions respectives des deux organes de sécurité (la police des transports et le
service de sécurité) ont suscité de vifs échanges après qu’une minorité Binder (udc, ZH)
a proposé d’habiliter la police des transports à intervenir en cas de présomption
d’infraction et à arrêter provisoirement des personnes sans obligation de les remettre
immédiatement à la police cantonale. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a averti
qu’une telle extension des compétences ferait de la police des transports une police
fédérale qui empiéterait inévitablement sur la juridiction des polices cantonales. La
majorité de la commission et les groupes socialiste et écologiste ont en outre fait valoir
que, en cas d’acceptation de l’amendement, il faudrait construire des lieux de
détention et mettre en place une infrastructure beaucoup plus conséquente que ne le
laisse entendre le proposant. Au vote, l’amendement Binder a été approuvé par 98 voix
contre 79, la majorité bourgeoise se ralliant à l’idée que ces attributions
supplémentaires sont nécessaires pour garantir efficacement la sécurité et le respect
des lois fédérales. Quant à l’équipement du personnel de sécurité, si le Conseil fédéral
souhaitait que la loi exclue expressément les armes à feu, la chambre basse a préféré
laisser cette possibilité ouverte, là encore malgré l’opposition des Verts et des
socialistes. Au vote sur l’ensemble, le projet ainsi modifié a été approuvé par 118 voix
contre 62, résultat reflétant parfaitement le rapport de forces droite/gauche. 25
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Luftfahrt

Lors de la session de printemps, le Conseil national s’est saisi du message concernant la
première des trois révisions partielles de la loi sur l’aviation (LA). L’entrée en matière a
été contestée par une minorité UDC de la CTT-CN, hostile à la taxe de surveillance
proposée par le gouvernement. Mais cette proposition de renvoi a été retirée après que
les rapporteurs de la commission ont rappelé la proposition de celle-ci de biffer cette
taxe du projet de loi au motif qu’elle serait préjudiciable à la compétitivité de
l’industrie aéronautique suisse. Lors de la discussion par article, le débat a
principalement porté sur cette nouvelle taxe, donnant lieu à une confrontation
opposant les partis bourgeois, soucieux d’éviter un renchérissement du transport
aérien, d’une part, au camp rose-vert, soutenant Moritz Leuenberger dans son souhait
de voir les coûts de surveillance de l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) couverts
par le produit de cette taxe, d’autre part. Les groupes socialiste et écologiste ont en
outre jugé inopportun de favoriser un secteur d’activités générant de fortes nuisances
environnementales (pollution de l’air et bruit). Par 124 voix contre 62, les députés ont
suivi leur commission et supprimé la taxe de surveillance. Egalement sur proposition de
la CTT-CN, le plénum a décidé, par 105 voix contre 55, de préciser les critères de
fixation, par les sociétés exploitantes, des diverses taxes et redevances assurant le
financement des aéroports, de sorte à ne pas pénaliser les compagnies ayant un fort
volume de trafic. Contre l’avis de la majorité de la commission et du Conseil fédéral, les
députés ont approuvé, par 109 voix contre 61, une proposition Hany (pdc, ZH) en faveur
d’un soutien financier accrû de la Confédération à la formation et au perfectionnement
du personnel du transport aérien. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé
le projet de loi, par 105 voix contre 56, les groupes socialiste et écologiste l’ayant
unanimement rejeté. Elle a par ailleurs adopté sans discussion et à l’unanimité le projet
d’arrêté fédéral portant approbation de la poursuite de la participation de la Suisse à
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l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA).

Au Conseil des Etats, les sénateurs ont entériné tacitement la suppression de la taxe de
surveillance et suivi le Conseil national sur tous les points susmentionnés. Ils s’en sont
toutefois distancés sur plusieurs questions d’ordre technique ou juridique. Au vote sur
l’ensemble, la chambre haute a unanimement approuvé le projet de loi et le projet
d’arrêté fédéral.

L’élimination des divergences n’a pas suscité de véritable débat, faute d’enjeux. En
votation finale, les chambres ont adopté le projet de LA, respectivement par 165 voix
contre 21 et à l’unanimité. 26

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Im Frühling nahm der Nationalrat die Beratungen zur Teilrevision des
Raumplanungsgesetzes in Angriff. Dieses will die Nebenerwerbsmöglichkeiten für die
Landwirtschaft verbessern, Bauten für hobbymässige Tierhaltung erleichtern und
Aufstockungen und Umnutzungen bestehender landwirtschaftlicher Wohnbauten für
landwirtschaftsfremdes Wohnen ermöglichen. Die Grünen beantragten vergeblich
Nichteintreten; für sie widersprach die Vorlage dem grundsätzlichen Ziel der
Raumplanung, die beschränkte Ressource Boden haushälterisch zu nutzen, da sie einer
weiteren Zersiedlung Vorschub leiste. Stattdessen solle der Bundesrat eine separate
Botschaft zur Energiegewinnung aus Biomasse durch die Bauern vorlegen. Bundesrat
Leuenberger hielt eine leichte Liberalisierung zugunsten des Agrotourismus und
zugunsten der Energieproduktion hingegen für vertretbar. In der Detailberatung folgte
der Nationalrat mit geringfügigen Ausnahmen dem Entwurf des Bundesrates und der
vorberatenden UREK. Er verwarf einen Minderheitsantrag Brunner (svp, SG), aus
Biomasse nicht nur Energie zu gewinnen, sondern auch andere Verwertungsarten zu
erlauben, hiess aber einen Kompromissvorschlag Lustenberger (cvp, LU) gut, der
Anlagen zur Gewinnung von Kompost aus Biomasse besser stellen will. Weitere
Abänderungswünsche von Seiten der SVP und der Grünen blieben alle chancenlos: So
sind Bauten und Anlagen abzureissen, wenn die entsprechende Sonderbewilligung
wegfällt, Landwirte, die für die Sicherung ihrer Existenz auf ein Zusatzeinkommen
angewiesen sind, sollen betriebsnahe nichtlandwirtschaftliche Nebenbetriebe
errichten dürfen, und nichtlandwirtschaftliche Nebenbetriebe in der
Landwirtschaftszone müssen den gleichen gesetzlichen Anforderungen genügen wie
vergleichbare Betriebe in der Bauzone. Abgelehnt wurde auch ein Antrag Dupraz (fdp,
GE), der den Kantonen die Kompetenz geben wollte, den Umbau von Bauten und
Anlagen in Wohngebäude zu gestatten, sofern dies nicht mit neuen Infrastrukturen,
Strassen, Kanalisation etc. zulasten der Gemeinwesen verbunden ist; solch eine
umfassende Änderung gehöre gemäss Nationalrat in die Totalrevision des
Raumplanungsgesetzes. Gegen den Willen der SVP dürfen die Kantone wie vom
Bundesrat beantragt weitergehende Bestimmungen zum Schutz der Landschaft
erlassen. Das Geschäft passierte die Gesamtabstimmung mit 139:18 Stimmen bei 7
Enthaltungen. Der Rat verlängerte die Frist zur Behandlung der parlamentarischen
Initiative Dupraz (fdp, GE), welche den Kantonen die Kompetenz zur Bewilligung von
Umbauten in der Landwirtschaftszone geben will. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Im Herbst widmete sich der Ständerat der Vorlage: Eintreten war unbestritten, obschon
mehrere Ratsmitglieder eine Gesamtkonzeption vermissten und den Grundsatz der
Trennung von Bau- und Nichtbaugebiet verletzt sahen. Zudem wurde die Befürchtung
laut, den Kantonen und Gemeinden werde zuviel vorgeschrieben. In der Detailberatung
schloss sich der Rat weitgehend den Vorschlägen von Bundesrat und Nationalrat an.
Kein Gehör hatte der Ständerat jedoch für den Vorschlag der grossen Kammer, den Bau
von Kompostieranlagen auf Bauernhöfen zu erlauben; es sei nicht sinnvoll, Anlagen zu
bewilligen, für deren Betrieb Material über grössere Distanzen transportiert werden
muss, ohne dass diese dann ihrerseits Energie produzieren. Eine Minderheit Pfisterer
(fdp, AG) wehrte sich vergeblich dagegen, auch jenen Bauern, die nicht auf ein
Zusatzeinkommen angewiesen sind, den Unterhalt von landwirtschaftsnahen
gewerblichen Nebenbetrieben und Agrotourismus zu gestatten. Eine solche Regelung
benachteilige sowohl Gewerbetreibende und Landwirte in den Bauzonen, da sie höhere
Bodenpreise bezahlen müssten, als auch Nichtlandwirte ausserhalb der Bauzone.
Kommissionssprecher Schmid (cvp, AI) bezeichnete diesen Artikel als Kern der Vorlage,
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mögliche Missbräuche seien durch die mit der vom Nationalrat ins Gesetz eingefügten
Bestimmung zur Verhinderung von Wettbewerbsverzerrungen zu bekämpfen. Bundesrat
Leuenberger wies zudem darauf hin, dass florierenden Betrieben, die für
Agrotourismus besonders attraktiv sind, entsprechende Aktivitäten untersagt würden.
Eine Differenz zur grossen Kammer schuf der Ständerat im Zusammenhang mit der
Anwendung des neuen Bundesgerichtsgesetzes, welches am 1. Januar 2007 in Kraft tritt.
So beharrte der Rat darauf, abweichend von der allgemeinen
Bundesrechtsgesetzgebung den heutigen Rechtszustand weiterzuführen, indem in der
Raumplanung die Kantone und Gemeinden auf demokratischem Weg entscheiden und
das Bundesgericht nicht belasten. Zudem soll für den Erlass vorläufiger Massnahmen im
Raumplanungsbereich weiterhin die kantonale Kompetenzregelung gelten. Die Vorlage
passierte die Gesamtabstimmung mit 32:2 Stimmen bei 2 Enthaltungen. 28

Besagte Teilrevision des Raumplanungsgesetzes (RPG), welche der Bundesrat
gleichzeitig mit seiner Botschaft zur Landschaftsinitiative präsentierte, beschränkt sich
auf den Bereich der Siedlungsentwicklung und setzt sich neben der Eindämmung der
Zersiedelung ebenfalls einen verbesserten Schutz des Kulturlandes zum Ziel. Der
Entwurf enthält klare Vorgaben an die Kantone, deren aktuelle Richtpläne Bundesrat
Moritz Leuenberger vor den Medien als „zahnlose Instrumente“ bezeichnete. Neu sollen
die Kantone daher verpflichtet werden, in ihren Richtplänen im Sinne einer
Bestandesaufnahme Grösse und Verteilung der Siedlungsflächen festzuhalten, und
aufzuzeigen, wie eine nachhaltige und hochwertige Siedlungsentwicklung nach innen
erreicht werden kann. Weiter müssten „Vorhaben mit gewichtigen Auswirkungen auf
Raum und Umwelt“ wie beispielsweise kantonale Arbeitsgebiete, neue Skigebiete oder
Deponiestandorte im kantonalen Richtplan bereits vorgesehen sein, um bewilligt zu
werden. In den Übergangsbestimmungen sieht die Teilrevision vor, dass die Kantone
ihre Richtpläne innerhalb von fünf Jahren nach Inkrafttreten entsprechend anpassen.
Vor der Genehmigung dieser Anpassung durch den Bundesrat darf keine Vergrösserung
der gesamten Bauzonen stattfinden und bei Nichterfolgen der fristgerechten
Richtplananpassung droht der Einzonungsstopp. Weiter werden die Kantone
aufgefordert, der Baulandhortung entgegenzuwirken und die Nutzung von Brachflächen
einer Neueinzonung vorzuziehen. Die Initianten der Landschaftsinitiative begrüssten
die Richtung des bundesrätlichen Entwurfes, erachteten die dort festgehaltenen
Bestimmungen aber ihrerseits als zu wenig griffig. Insbesondere Mechanismen zum
Abtausch von bestehendem Bauland zwischen Gemeinden und Kantonen wurden in der
Vorlage vermisst. Weiter wurde kritisiert, dass der Bundesrat eine
Mehrwertabschöpfung bei Neueinzonungen nicht in der Revision verankern will. Auch
dies wurde in der Studie von Avenir Suisse als möglicher zentraler Anreiz- und
Allokationsmechanismus in der zukünftigen Raumplanung hervorgehoben. 29
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Umweltschutz

Naturschutz

Au cours de la session d'hiver, le Conseil des Etats s'est également penché sur l'examen
du projet d'arrêté relatif à la Convention alpine. Bien que les débats furent animés,
l'entrée en matière a été décidée sans opposition. La petite Chambre s’est ralliée au
National en acceptant de signer la convention sans les protocoles. Mais la Ceate a
refusé que l'exécutif, dans la nouvelle disposition de loi introduite par le National, soit
obligé de soumettre les huit protocoles simultanément à l'Assemblée fédérale. La Ceate
a estimé que l'adoption des protocoles entrait dans la compétence du parlement qui
seul devait décider la manière dont il souhaitait les examiner. De plus, comme le nouvel
article mentionnait une liste exhaustive des huit protocoles, la Ceate redoutait qu'il ne
soit rapidement plus applicable, si des protocoles supplémentaires étaient introduits.
Deux propositions Delalay (pdc, VS) et Rochat (pl, VD), d'une teneur identique, ont
demandé d'approuver l'article du National. Moritz Leuenberger a déclaré que
l'intention de l'exécutif était bien de soumettre en même temps les divers protocoles.
Par conséquent, il a estimé que le nouvel article de loi était inutile. En définitive, les
sénateurs ont suivi le Conseil fédéral et la Ceate par 18 voix contre 9, créant ainsi une
divergence avec la grande Chambre. 30
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Au Conseil national, la majorité de la Ceate a proposé de se rallier à la version de la
Chambre des cantons. Elle souhaitait biffer le nouvel article de loi et adopter la mesure
sous la forme d'un postulat. Une minorité de la commission souhaitait maintenir la
divergence. Moritz Leuenberger a réaffirmé au plénum la volonté de l'exécutif de
soumettre au parlement les protocoles en même temps. A l'exception peut-être du
protocole «Transports», car un accord sur la question semblait encore très difficile à
obtenir. Finalement, les députés ont suivi la majorité de la Ceate par 83 voix contre
51. 31
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Allgemeiner Umweltschutz

Au printemps, le Conseil national s’est penché sur la loi concernant la coordination et
la simplification des procédures d’approbation des plans, comprenant le message
général et un complément concernant la modification de la loi sur les routes nationales.
Les députés ont souligné la nécessité d’une telle réforme. Les Verts ont toutefois
estimé que le projet de l’exécutif était plus axé sur la satisfaction des besoins de
l’économie que sur ceux de la protection de l’environnement. De nombreuses
modifications de détail ont été apportées au projet. Nous retiendrons notamment que,
dans la loi sur la protection de la nature et du paysage, le délai de recours a été fixé en
règle générale à 30 jours pour tous les cantons. Cette disposition a été acceptée par 76
voix contre 58, bien que Moritz Leuenberger s’y opposa pour des motifs de
souveraineté cantonale. Les députés ont rejeté une proposition de prolonger la durée
de mise à l’enquête publique de la demande d’approbation des plans et de sa
publication (organes officiels des cantons et des communes et Feuille fédérale) de 30 à
60 jours. Dans l’ensemble, la plupart des modifications concernant la loi sur les routes
nationales, proposées par le Conseil fédéral, ont été acceptées. Le National a modifié la
durée des zones réservées dans la loi sur les routes nationales et la loi sur les chemins
de fer, passant de 8 à 5 ans, avec une prolongation de 3 ans au plus (l’exécutif prévoyait
4 ans). Concernant la modification de la loi sur les forêts, pour des projets cantonaux,
les députés ont décidé que lorsque la surface de défrichage dépassera 5'000 m2 ou
quand elle sera située sur le territoire de plusieurs cantons, ceux-ci consulteront
l’OFEFP. Cet amendement, proposé par la majorité de la Ceate, a été approuvé par 94
voix contre 44; puis le projet a été accepté par 121 voix contre 4. 32
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Klimapolitik

Le Conseil fédéral a privilégié le compromis en retenant la taxe sur les combustibles et
le centime climatique sur les carburants. Il a adopté deux ordonnances. L’ordonnance
sur la taxe sur le CO2 fixe le montant et l’objet de la taxe, et règle sa perception, son
exemption et sa redistribution. La seconde ordonnance, qui régit l’imputation des
réductions d’émissions opérées à l’étranger, précise les exigences de qualité et le
volume de certificats étrangers qui peuvent être pris en compte pour atteindre
l’objectif des émissions de CO2. En plus de ces deux textes législatifs, le Conseil fédéral
a adopté un message où il propose au parlement d’approuver le montant de la taxe à 35
francs par tonne de CO2 à percevoir sur les combustibles fossiles dès 2006. Elle
correspond à 7 centimes par mètres cube de gaz et 9 centimes par litre de mazout et
par kilo de houille. Le gouvernement estime que cette taxe permettra de réduire les
émissions de CO2 de 0,7 million de tonnes supplémentaires. Les recettes sont estimées
à 650 millions de francs par an. Elles seront redistribuées à la population à travers une
déduction d’une cinquantaine de francs sur les primes d’assurance-maladie. Les
entreprises toucheront, via les caisses de compensation AVS, 110 francs pour 100 000
francs de masse salariale. Celles-ci pourront être exemptées de taxe si elles s’engagent
formellement envers la Confédération à réduire leurs rejets de CO2 d’ici 2012. Plus de
300 entreprises ont déjà convenu d’objectifs de réduction. Elles recevront des droits
d’émission à hauteur de leurs objectifs d’émission. Si leurs rejets sont inférieurs aux
valeurs fixées, elles pourront vendre les droits excédentaires ou les utiliser après 2012.
Dans le cas contraire, elles devront acquérir les droits manquants. Afin d’éviter une
trop grande proportion d’achat de certificats étrangers, Moritz Leuenberger a précisé
que celle-ci est limitée à 2 millions de tonnes de CO2. Le centime climatique prélevé
sur les carburants est une mesure volontaire de l’industrie pétrolière. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2005
PHILIPPE BERCLAZ

01.01.90 - 01.01.20 18ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En fin d’année, le Conseil fédéral a mis en consultation son projet de révision de la loi
sur le CO2, présenté comme contre-projet indirect à l’initiative « pour un climat
sain ». Le projet comporte deux variantes impliquant toutes deux l’introduction d’une
taxe sur les carburants. La première, intitulée « objectifs climatiques contraignants »,
se concentre sur des mesures réalisées sur le territoire suisse en fonction d’objectifs
alignés sur ceux de l’UE, à savoir une réduction des émissions de CO2 de 20% à 30%
d’ici à 2020 (selon la voie suivie par l’UE). Le montant de la taxe sur l’essence et le diesel
serait fixé en fonction de l’efficacité des autres mesures et du prix du pétrole. Au vu
des conditions actuelles, sa quotité serait de 15 centimes par litre de carburant, mais
pourrait atteindre 30 centimes au maximum. La seconde variante, dite « étapes
contraignantes en vue de la neutralité climatique », ambitionne une réduction de 50%
des émissions d’ici 2020 grâce à l’achat de certificats étrangers et à une taxe sur les
carburants de 9 centimes par litre. Le chef du DETEC, Moritz Leuenberger, a indiqué
que les deux variantes pourraient être combinées en fonction du futur régime
climatique mondial. 34
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Suchtmittel

Während vor drei Jahren, als das EVED erstmals ankündigte, die Grenze für das Fahren
in angetrunkenem Zustand (Fiaz) im Strassenverkehrsgesetz auf 0,5 Promille senken zu
wollen, vor allem die Wirte gegen diese Absicht Sturm liefen, machten sich nun im
Parlament die Vertreter der Randregionen dagegen stark und verlangten, diese dürfe
man nicht „austrocknen“. Der Nationalrat erklärte die Promillegrenze zum Politikum,
weshalb sie nicht länger vom Bundesrat, sondern vom Parlament in einer Verordnung
der eidgenössischen Räte festgelegt werden soll, eine Auffassung, der sich der
Ständerat in der Differenzbereinigung anschloss. Bundesrat Leuenberger machte
vergeblich geltend, die Promillegrenze sei das Resultat wissenschaftlicher Erkenntnisse,
unter Umständen lebensentscheidend und gerade deshalb nicht politisch
aushandelbar. (Zur Revision des Strassenverkehrsgesetzes siehe hier. Zu Bestrebungen,
den privaten TV-Sendern Alkoholwerbung zu gestatten, siehe hier). 35
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

In seiner Erklärung zu den Jahreszielen 2001 des Bundesrates erwähnte
Bundespräsident Ogi unter anderem die Erarbeitung einer neuen Medienordnung, die
einen leistungsfähigen Service public und mehr Gestaltungsspielraum für private
Initiative gewährleisten soll. In diesem Sinn präsentierte der Bundesrat zu Jahresbeginn
die Leitplanken für die Revision des Radio- und Fernsehgesetzes (RTVG) von 1991 und
schickte im Dezember einen entsprechenden Gesetzesentwurf in die Vernehmlassung.
Die künftige Medienordnung soll strikt zwischen der öffentlich-rechtlichen SRG mit
ihrer Verantwortung für den Service public sowie ihrem Anspruch auf
Empfangsgebühren einerseits und den sich frei auf dem Markt bewegenden, privaten
Anbietern andererseits trennen. Das hiesse Abschied nehmen vom seit 1991 geltenden
Drei-Ebenen-Modell, welches den Markt aufgrund geographischer Kriterien in einen
lokalen, einen sprachregionalen und einen internationalen Sektor aufteilt. Stattdessen
soll mit dem dualen System eine starke SRG mit Service-public-Auftrag und
Gebührenmonopol sowie ein freier Wettbewerb zwischen Privatanbietern gefördert
werden. Der Gesetzesentwurf sieht beim SRG-Radio nicht nur wie bis anhin ein Verbot
der Werbung vor, sondern erteilt dem Bundesrat auch die Kompetenz, ein
Sponsoringverbot für Radio und Fernsehen der SRG zu verordnen. Im weiteren soll die
Untersagung von Werbung für Heilmittel am SRG-Fernsehen weiterhin gelten.
Andererseits stellt die Vorlage eine weitgehende Liberalisierung des Markts für private
Veranstalter in Aussicht, indem die Konzessionspflicht und die Konzessionsabgabe auf
den Werbeeinnahmen sowie jegliche Service-public-Vepflichtungen für Private
entfallen und die Werbeordnung an das europäische Niveau angepasst wird.
Empfangsgebühren für Privatveranstalter sind dabei nur noch in Sonderfällen
vorgesehen – so für zweisprachige Programme und Privatradios in aufwendig zu
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erschliessenden Bergtälern. Für die SRG wie für Private sollen gesetzliche
Bestimmungen hinsichtlich Rassismus und Pornographie sowie ein Werbeverbot in den
Bereichen Alkohol, Religion und Politik gelten – laut Medienminister Leuenberger die
drei grossen Suchtgefahren dieser Welt. Das unmittelbare Echo auf den Entwurf war
kontrovers und spiegelte den Verteilkampf um Konzessionsgelder und
Werbeeinnahmen wider. Die SRG bemängelte die sie betreffenden Einschränkungen als
zu streng – so insbesondere das neu vorgesehene generelle Sponsoring-Verbot, das der
Anstalt Einnahmeverluste von 30 bis 40 Mio Fr. bescheren würde. Kritik wurde auch von
seiten Westschweizer Privatradios laut, die ohne Konzessionsgebühren um ihr
Überleben fürchteten. Die Deutschschweizer Privatsender werteten ihrerseits die
Werbeeinschränkungen bei der SRG als positiv. 36
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